
Rhinolophus hipposideros ou petit rhinolophe 

C'est une espèce protégée. Depuis une cinquantaine d’années, le petit rhinolophe est en forte 
régression dans le nord de son aire de répartition. Disparu des Pays-Bas et du Luxembourg, le 
petit rhinolophe subsiste à l’état de noyaux résiduels en Grande-Bretagne, en Belgique, en 
Allemagne et en Suisse. Absente de la région Nord de la France, l’espèce demeure présente en 
Alsace, en Haute-Normandie et en Île-de-France avec de très petites populations (de 1 à 30 
individus). Sa situation est plus favorable dans le Centre, en Bourgogne, en Champagne-
Ardenne, en Lorraine, en Franche-Comté, en Rhône-Alpes, en Corse et en Midi-Pyrénées (les 
deux dernières régions accueillent plus de 50 % des effectifs estivaux). 

Convention de Berne du 19 septembre 1979 : 

 Annexe 2 : Sont notamment interdits : a) toute forme de capture intentionnelle, de 
détention et de mise à mort intentionnelle; b) la détérioration ou la destruction 
intentionnelles des sites de reproduction ou des aires de repos; c) la perturbation 
intentionnelle de la faune sauvage, notamment durant la période de reproduction, de 
dépendance et d'hibernation, pour autant que la perturbation ait un effet significatif eu 
égard aux objectifs de la présente Convention; d) la destruction ou le ramassage 
intentionnels des œufs dans nature ou leur détention, même vides; e) la détention et le 
commerce interne de ces animaux, vivants ou morts, y compris des animaux 
naturalisés, et de toute partie ou de tout produit, facilement identifiables, obtenus à 
partir de l'animal, lorsque cette mesure contribue à l'efficacité des dispositions de cet 
article. 

Directives européennes du 21 mai 1992 et du 27 octobre 1997 concernant la conservation 
des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages : 

 CE/92/43 - Annexe 2 : Directive Faune-Flore-Habitat, annexe 2 : espèces animales et 
végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de 
zones spéciales de conservation modifiée par la Directive 97/62/CE (espèce dont 
l'habitat doit être protégé). 

 CE/92/43 - Annexe 4 : Directive Faune-Flore-Habitat, annexe 4 : espèce strictement 
protégée, la capture et la mise à mort intentionnelle est interdite tout comme la 
perturbation des phases critiques du cycle vital et la destruction de leurs aires de repos 
et de leurs sites de reproduction. 

Convention de Bonn du 23 juin 1979 : 

 Accord Chauve-souris : Convention de Bonn sur les espèces migratrices : Accord 
relatif à la conservation des chauves-souris en Europe : Extraits de l'article 3 sur les 
obligations fondamentales : 1. Chaque Partie interdit la capture, la détention ou la mise 
à mort intentionnelle des chauves-souris, sauf lorsqu'il est délivré un permis par son 
autorité compétente. 2. Chaque Partie identifie, sur le territoire relevant de sa 
juridiction, les sites qui sont importants pour l'état de la conservation des chauves-
souris, notamment pour leur abri et leur protection. En tenant compte au besoin des 
considérations économiques et sociales, elle protège de tels sites de toute dégradation 
ou perturbation. Par ailleurs, chaque Partie s'efforce d'identifier et de protéger de toute 
dégradation ou perturbation les aires d'alimentation importantes pour les chauves-
souris 

 


